
 

L’Assurance « Hommé Clé » : 
une protection incontournable pour l’entreprise 

 

 Chargés de clientèle  professionnels, entreprises et directeur d’agence 
 
 

 

 Protéger l’activité professionnelle des clients 

 Assurer la pérennité de l’entreprise 

 Couvrir le risque de décès ou d’invalidité d’un collaborateur 

 

 Connaitre le système de retraite et  le marché des professionnels ou connaissances équivalentes 
 

 

L’ASSURANCE HOMME CLE 

 Définition de l’Homme clé 

 L’objet du contrat 

 Les entreprises concernées 

 Les conditions d’adhésion 

 Les garanties et limites 

 Les éléments de la tarification 

 La fiscalité des cotisations et du versement du capital 


